








      
    
     
             

       

   
         

      
     
     

     



Samedi 03 juin 2023 

de 9h30 à 11h30 

 

        Maroquinerie Made in GARD 

            

Emma COLLOMB et Thais CASTAN 
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PROGRAMME 

VENDREDI 09 JUIN 2023 

19 h 00 : BANDIDO (Manade Clément) 

20 h 00 : Ouverture de la fête BY DJ LUCHO 

21 h 30 : SOIRÉE RÉTRO 80’S 90’S 2000 (DJ LUCHO X PERFORMER CHANT PASCAL D) 

SAMEDI 10 JUIN 2023 

09 h 00 : Aubade « avec Peña » OCCITANIE Petit déjeuner ambulant 

12 h 00 : Apéro Mousse animée par DJ BRUNO 

15 h 00 : Course de caisse à savon  

(Inscription au bar ou comité des fêtes) 

19 h 00 : BANDIDO (Manade GILLET) 

20 h 00 : Apéritif animé par DJ LUCHO 

21 h 30 : Soirée blanche DJ & SAXOPHONISTE (DJ. LUCHO X.LÉO PIARD)  

DIMANCHE 11 JUIN 2023  

09 h 00 : Petit déjeuner offert par le Bistrot  

11 h 00 : Abrivado (Manade LABOURAYRE) 

12 h 00 : Apéro animée par DJ DYLAN 

12 h 30 : Moules frites (Réservation au bistrot avant le 7 juin) 

14 h 30 : Concours de Molkky pour les grands et les petits 

20 h 00 : La fameuse Paëlla du dimanche soir  

21 h 30 : Spectacle Cabaret « Les French KISS » 

23 h 00 : Clôture de la fête avec DJ LUCHO 

ATTRACTIONS FORAINES / SERVICE DE SÉCURITÉ 

Attention au stationnement 

Nettoyage le 10 et 11 à partir de 6h00 dans les rues 

Et le mardi 13 à partir de 10h00 

Spécial Fête Votive 
 STATIONNEMENT 

 

Pour faciliter l’installation des forains et pour le bon déroulement de la fête votive, le stationnement 

et la circulation seront interdits du lundi 05 juin 8h00 au mardi 13 juin 2023 jusqu'à 20h00 

 Avenue du Musée 

 Avenue du Pont 

 Place de l’Écluse 

 Chemin de Versailles Accès par chemin du Motet (sauf riverains) 

Le stationnement sera interdit rue de l’Alambic pour permettre l’accès aux forains 

Du lundi 05 juin à partir de 8h00 au mardi 13 juin jusqu’à 20h00 

 

les forains devront laisser un passage de 3 mètres pour l’accès des véhicules de secours et 

d’intervention le long de ces rues. 

 

L’accès à la Rue Jeanne d’Arc sera interdit par l’avenue du Pont, du lundi 05 juin à partir de 8h00 au 

mardi 13 juin 2023 jusqu’à 12h00. L’accès à la rue Jeanne d’Arc se fera par la rue du Moulin à Huile. 

La circulation et le stationnement seront interdits Avenue des Miougraniers nord et sud et Avenue du 

Pont du vendredi 09 juin à partir de 13 h 00 au lundi 12 juin 2023 jusqu’à 6 h 00.  

L’Avenue des Miougraniers sera ouverte côté Nord à partir du lundi 05 au vendredi 13 juin 2023 

jusqu’à 13h. 

 

Les containers enterrés seront fermés du lundi 05 juin au mercredi 14 juin. D’autres containers 

seront à disposition avenue des Miougraniers (en face de la maison du Terroir)  

 

Rappel : les bouteilles et verres en verre sont strictement interdits sur le périmètre de la fête 

votive conformément à l’arrêté N°2023-022. 

Arrêté N° 2023-022, 2023-023, 2023-024, 2023-025,  


